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Gouvernement du Québec

Décret 1283-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de monsieur Denis 
Martel comme recteur de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue

attenDu qu’en vertu de l’article 32 de la Loi sur 
l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits et pou-
voirs d’une université constituante sont exercés par un 
conseil d’administration composé notamment du recteur;

attenDu qu’en vertu de l’article 38 de cette loi, le 
recteur de toute université constituante est nommé pour 
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation 
de l’assemblée des gouverneurs, après consultation de 
l’université constituante concernée, du corps professo-
ral de celle-ci et des groupes ou associations déterminés 
par règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit  
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa 
fonction et que son traitement est fixé par le gouvernement;

attenDu que le poste de recteur de l’Université du 
Québec en Abitibi-Témiscamingue est vacant et qu’il y a lieu 
de le pourvoir;

attenDu que l’assemblée des gouverneurs 
recommande la nomination de monsieur Denis 
Martel comme recteur de l’Université du Québec en 
Abitibi-Témiscamingue;

attenDu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

il est orDonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

que monsieur Denis Martel, recteur par intérim, 
Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue, soit 
nommé recteur de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue pour un mandat de cinq ans à compter 
du 20 décembre 2017 et que son traitement soit fixé  
à 169 028 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Juan roBerto iglesias

67799

Gouvernement du Québec

Décret 1284-2017, 20 décembre 2017
concernant la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec 
à Rimouski

attenDu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
de deux personnes exerçant une fonction de direction à 
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement 
pour cinq ans et désignées par le conseil d’administration, 
sur la recommandation du recteur;

attenDu qu’en vertu du paragraphe c de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement, sur 
la recommandation du ministre, dont un chargé de cours 
de cette université constituante, nommé pour trois ans et 
désigné par les chargés de cours de cette université;

attenDu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante nommé 
pour trois ans par le gouvernement, sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des associations de 
diplômés de cette université constituante ou, s’il n’existe 
pas de telles associations, après consultation de l’univer-
sité constituante concernée;

attenDu qu’en vertu de l’article 33 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

attenDu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 187-2013 du 
13 mars 2013, monsieur François Deschênes était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Rimouski, que son mandat viendra à échéance 
le 12 mars 2018 et qu’il y a lieu de le renouveler;

attenDu qu’en vertu du décret numéro 661-2014 du 
3 juillet 2014, madame Sophie D’Anjou était nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;
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